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VISAS 4 COMMISSARIAT

Société à responsabilité limitée
au capital de 96 420 euros

Siège social : 56 Boulevard Gustave FLAUBERT
63000 CLERMONT FERRAND

339 418 535 RCS CLERMONT FERRAND

PROCES-VERBAL DES ASSOCIES
EN DATE DU 22 MARS2017

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

L'an deux mil dix-sept,

Le vingt-deux mars, à neufheurestrente,

Les associés ont tenu une réunion au siège social, sur convocation de la gérance.

ln,SRITARS), associé co-gérant, préside la réunion.

Unefeuille de présence est signée par les associés.

M. Mau

rlo

PufEtr assure le secrétariat de la réunion.

Le bureau constate au vu des associés présents ou représentés que l’Assemblée est doncrégulièrement réunie et qu’elle peut valablementdélibérer sur l’ordre dujour suivant:

ORDRE DU JOUR

 

- Modification desstatuts suite à une cession de parts sociales.

Après ce rappel, le Président expose brièvement les motifs de la réunion et il donne lecture durapport écrit qui a été communiqué aux associés en temps utiles, ainsi que du projet derésolution, sur lequel les associés devront se prononcer.

À lissue de cette intervention, divers commentaires et opinions sont échangés puis d’uncommun accord, les associés décident de passer au vote.

Le résultat de ce vote est le suivant:



UNIQUE RESOLUTION

L’Assemblée Générale, comme conséquence d’une cession de parts intervenue le 27 juillet
2016 entre Monsieur Benoît MOURAILLE et Madame Sophie AUBERT, décide de modifier
Particle SEPT des statuts qui sera désormaisainsi rédigé :

ARTICLE SEPT-CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE VINGTSEIZE MILLE QUATRE CENT
VINGT EUROS(96 420 euros). Il est divisé en 3 214 parts sociales de TRENTE (30) euros
chacune, entièrement libérées, numérotées de 1 à 3 214, qui sont réparties entre les associés
en proportion de leurs apports respectifs et en fonction de diverses cessions de parts
intervenues, savoir :

- à Monsieur Claude AUBERT,
à concurrence d’une part, portant le n°1ci...1 part

- à la société GESTION 4 CONSEIL,
à concurrence de 3 204 parts, portant les n°6 à 2 000,
2 002 à 2 854 et 2 859 à 3 214,ci..............ss3 204 parts

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN,
à concurrence d’une part, portant le n°2 OO,ci...1 part

- à Monsieur Olivier DELARUE,
à concurrence d’une part, portant Le n°2 857,Gi...1 part

- à Madame Evelyne SERIN-CABEAU,
à concurrence d’une part, portent le n°2 858,ci.......esse1 part

- à Monsieur Jean Edern MAZERON,
à concurrence d’une part, portant le n° 2 855,ci.........1 part

- à Monsieur Jean-François TRENTESAUX,
à concurrence d’une part, portant le n° 2 856,ci..........1 part

- à Madame Sophie AUBERT,
À concurrence d’unepart, portant le n°2, ciusisces.....1 part

- Monsieur Michael ARNAUD,
À concurrence d'une part, portant le n°3,ci...1 part

- Madame Emily STRICKLAND,
À concurrence d'une part portant le n°4,cine1 part



- Madame Corinne CHASSAGNE ROY,
À concurrence d'une part portantle N°5,Cedeuee een ccecceere 1 part

Total égal au nombre de parts composant le capital social...3 214 parts

Cette résolution est adoptée à lunanimité.

Rien n’étant plus l’ordre dujour,et personne ne demandantla parole, la séance est levée.

De tout ce qui précèdeil a été dressé le présent procès-verbal, signé, après lecture par tousles
associés présents.

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
Le Gérant
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Statuts mis à jour
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TITRE I

FORKE DE LA SOCIEIE —OBJET — DENOKINATION
 

SIEGE — DUREE

meme a ne en me . ARTICLE PREMTER-= FORME: DE LA SOCIETZ Lt _. . ve men

est ‘orné entre le ou les progriétaires des
parts ci TÉS créées et de celles qui pourront être créée
par la suite, une société à responsabilité limitée régie par
les présents stacuts et les lois en vigueur, acramment la loinuméro 66-557 du 24 juillet 1056 et le décrei numéro 67-236
Gu 22 Mers 1067 sur les sociétés comrercieles, dénommés ici
“la loi" et ‘le décret", tels qu'ils on: £28 complétss oumodiiiés par divers textes postérieurs ei ncramment par Je
loi numéro E1 1152 éu 20 décentre 1282 et notamment per leslois du 30 cécentre 1981 et éu premier sers 20R4 ajinsi que=.
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par leurs cCécrets C'application ; Ja soc:$rs est, en outre"TSéie par Les JLloïs et règlements sur l'organisation et
l'exercice ée la srofsssion ée commissaire euxcomptes.

: Ênconsécuence les ‘trois querzs eu moins des
associés devront être des commissaires aux comstes.

ARTICLE DEUX - OBJET

La société a pour objetl'exercice :
- de la profession de commissaire aux comptes telle qu'elle est définie
parles textes en vigueur, et telle qu'elle pourraitl'être ultérieurement,
- de la profession d'expert comptable telle qu'elle est définie par les textes
en vigueur,et telle qu'elle pourrait l'être ultérieurement,

. Elle peut réaliser toutes opérations comozatibles
avec son objet social et qui se racborétens à cet objet.

Elle ne peut prendre de par<icisations financières
dans les entreprises industrielles, commerciales, apricoles
ou bancaires, ni cans les sociétés civiles à l'exclusion de
celles constituées entre des mentres Ce professions libérales
et qui ont pour obiez exclusif ce faciliter 3 chacun ceCex-ci l'exercice ce leur activité, ni se t-ouver sous ladépencance, même incirecse, d'aucune FRTSCnre Où d'aucunETOUpenenT c'intéras.
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ARTICLE TROIS -- DEHMOMINATION

La dénomination de la socièté est «VISAS a COMMISSARIAT :..

Cette dénomination devra être portéesur tous les actes et documents émanant
"de la sociétéetdestinés”auxliers”;"elle devraêtre précédée-ousuivie-immédiätement. -—--:

des mois « société à responsabilité limitée > ou desinitiales « SARL » de commissaires
aux comptes et de l'énonciation du montant du capial social,

ARTICLE QUATRE — SIÈGE

Le siège de la société est établi à CLERMONT-FERRAND(63000) — 56, ”
Boulevard Gustave Flaubert. .

pourra être transféré en tout autre endroit en vertu d'une délibération des
“associés prise dans les conditions’prévues pourles modifications-des statuts:

ARTICLE CINQ — DUREE

La durée de la société est fixée à 60 années à compter de son immatriculation au
registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée et de
prorogation prévus ci-après.

TITRE1

* APFORTS —CAPITAL SOCIAL - REPARTITION DES PARTÉ SOCIALES:

._ ARTICLE SIX — APFORTS — FORMATION DU CAPITAL

- Lors de la constitution de la société en date du 21 novémbre 1986,il a été apporté la
somme de . 250.000,00 francs
en ñnuméraire.

- Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 18 décembre 1996,1a
capital à été augmenté d'une somme de. 35.700,00 francs

- Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en date du 30 sepiembre 1999,
. la capital à été augmenté d'uñe somme de - 85.700,00 francs
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te Eûdatedu 12 décembre2001,

311.073,74 francs
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° Le CS hr

- Par.cÉcisiON June assairtHÈe GE!énérals 8%AUragrel nijai

à étéincorporé au ‘capital, la SOMMEe dE

prélevéesurles réserves. œmmmpmmnmesnm
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.Montant totaldes apportset SOANNES

Incorpèrés:au capital ‘social

mn eee = 6 meme + meme

632:473,74francs

Corimer le capital enEUROS, L

ta mème assemblée générale!£ | 26.450 EUROS |
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ARTICLE SEPT-CAPITAL SOCIAL

sraorinaie a décidé d'Exp

 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE VINGTSEIZE MILLE QUATRE CENT VINGT

EUROS(96 420 euros).Il est divisé en 3 214 parts sociales de TRENTE (30) euros chacune, |.

entièrement libérées, numérotées de 1 à 3 214, qui sontréparties entre les associés en proportion de ‘

leurs apports respectifs et en fonction de diverses cessions de parts intervenues, savoir : |

- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence d’une part, portant le n°1,c1.............................,,.,,,444 1 part

- à la société GESTION 4 CONSEIL,

à concurrence de 3 204 parts, portant les n°6 à 2 000,

2 002 à 2 854 et 2 859 à 3 214,ci...................................ssee3 204 parts

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN,

à concurrence d’une part, portant le n°2 001, ci.................................... 1 part

- à Monsieur Olivier DELARUE,

à concurrence d’unepart, portant le n°2 857, ci.................,................... 1 part

- à Madame Evelyne SERIN-CABEAU,

à concurrence d’une part, portent le n°2 858,ci................................,...... 1 part

- à Monsieur Jean Edern MAZERON,

à concurrence d’une part, portantle n° 2 855,c1..................................... 1 part

- à Monsieur Jean-François TRENTESAUX, -

à concurrence d’une part, portant le n° 2 856,ci.........................,............ 1 part

- à Madame Sophie AUBERT,

A concurrence d’une part, portant le n°2,ci...1 part

. - Monsieur Michael ARNAUD,

A concurrence d'une part, portant le n°3,ci...1 part

- Madame Emily STRICKLAND,

A concurrence d'une part portant le n°4, ci...Desesceneneeseseeesseseseesesessses 1 part

- Madame Corinne CHASSAGNE ROY,

A concurrence d'une part portant le n°5,ci...1 part

Total égal au nombre de parts composant le capital social... 3 214 parts
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ARTICLE HUIT — AUGŒNTATION xT REDUCTION DU CAPITAL .—

ue. re mn = LL =. La-cacizal -sccial. PeUS-Bbre-2leenté ce- soutes —i2S sanières autorisées par la loi, en verd'une £ ctcilsctive extraorc'reire ces associés.

7 “Eh cas ü‘augmentation de canital réalisée parvoie d'élévation cu montant nominal des parzs existentes, àibérer en numéraire, la décision doit ësre prise parl'inanimité des associés.

| Toute perscrre enzrant cers la société àl'sccasion d'une eugmentation du cacitei e qui seraitSanise à agrément comme cessionnaire Ce zarts soc‘ales enVerTu de l'articlas 10, doit être agréée Cars les cencitionsfixées audit ar-'cle et en outre, Cette enée ceit êtreccrratisle avec les dispositions plus particulières TÉaissant-. ss sociétés de commissaires -aux comptes. mme. + ue

Si l'augmentation ce cacital est réalSoit en totalité, soit en Pèrtie, par des assorts en natusle décision des associés, constatant la réalisat:on del'£usmentation du capital et la mocificatics corrélative desSzæmts doit centenis l'éveluation ce chaque acsort »
ERES, au vu ‘un rapport annexé à ladite CScision er établiSEUS Sa responsabilité par un commissaire aux epoorts césiqméer Iustice sur resuète de le gérance.

TTTE — Le capital rest écïement E-re Éduit en vert:d'e décision collective £es associés statuant cens Îlescrréitions ex£gées pour la mcification ces Statuts, zsourGrece Cause ei £e quelcue manière que cs: soit, sels enPER Ces cette réduction ne zeut porter a=siate à l'ésalitedes associés.

La -éSuction du casitai Social à un zontantinférieur au minimm PrÉvu ser la loi ne teut être cécidéeGY= SoùûS Ja concition SuSpensive d'une ausmentat:or cecszital destinée à amener celui-ci au moins à ce minimunlésel, à moins cuve la soc:5té ne Se TCrensicrae ensociétéd'une autre forze. À défaut, tout intéressé seut demencer endus=îce la dissclut'on de Ja sociéié, cel'ei ne peut £itrePrzroncée si, au jour où le tribunal statre sur le fonc, larézdarisation à eu lieu.
°

ARZICLE NEUF — DROITS ET OBLIGATIONS AITACHES AUX PARIS DECAPITAL _—
ns

Les parts sociales ne sont jameis -eorésen:tées pardes titres négociatles, norinatifs, av porteur ou à orcre.Les propriété résulte des actes e= délibéretions constatant
création, leur attribution eu leur trasmissicr régu-
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£häcue par: £onne droit, dans la propriété cel'actif social et cdens le Partage des bénéfices, à une
reaction proportionne!iz à la quotité «nu caoital Qu'elle_ ee mme psmr à . ue— . am mg pe se . _‘Teoréserte.

Les associés ïe sonz tenus, même à l'égers ces
tiers, que jusqu ‘à concurrence du. montantces Parts .qu'ils.

-DoOSsSêcdent, sous réserve de l'application des dispositions ce
l'article S4 de Ja loi cu 24 Jiillet 1966.

Toute part es: indivisible à l'égard ce la société
Gui n'en réconnaît toujours cu'un seui propriétaire.

LeS Co-crogriétaires incivis d'une DAT Sont tenusée se faire reorésenter per un seul d'entre eux où par unmandataire commun pri parmi eux ou parmi les autres asscciés£z ne sont comptés que pour ur seul associé. Ën Ces deCénemorement de la Preprièté des parts, et sauf convention‘contraires cüment notifiée à Ja SoGiété, l'usufruitierreprésente valablement le nu-propriétaire à l'écare ce Jascciété ans les décis‘ons ordinaires, et le nu-oropriétairel'usufruiiier dans les éécisions extraorcinaires.

Les éroits et oblisations attachés à chacue parz lastivent Sans quelques nains qu'elle passe.

La Drooriété é'une EaTt emporte de olein croi
ë

atésion aux statuts €e la scciété et aux Cécisions cesassociés prises en confc-2it£ Le la loi et ces statuts.

ARTICLE DIX — CESSION ET TRANSMISSION ENTRE VIFS DES PARISSOCTAIES = AGREEMENT DES CESSIONNAIRES — APTIIUDE 4 DEVENIRASSDCIE DUCONJOINT COHHUN EN BIERS _=

5 1 — rorme ce la cession — Toute cession ce’ parts,Seciales doit étre constatée par un écrit. °

La cession n'est ovocsable à Ja société qu'ascrèsavoir été signifiée à certe dernière ou acceptée par elledass un acte authentique, con‘crmément à l'article. 16C0 cu
Loce Civil.

rf

Elle n'est osccsable aux tiers qu après accomplisSenent ce cette forali-s et, en outre, après publicité auregisire du commerce.

8 2 — Agrévens ces cessions — Les parts sociales ne 
 

 

peuvent ëtre cédées, à titre onéreux ou gratuit, à quelouecessionraire que ce Soit, associé ou non, conjoint, ascencentCU Cescencant du cécant, ou'avec le consentement de lamajorité des associés représentant au moins Les trois quartsces parts sociales.

Cette majori-8 étant céterminée Compte tenu ce laréTSOnne £t Ces parts ce l'associé cécent.



 

En outre, ta Cessicn ne pourra 8e réalisé:s que si

lle est compati »1e avec les dispositions clus sartisujière

régissant les sociétés de csmmissaires aux conotes.
ns me

Lorsque la sociéz£ somoorte plus £'un associ5, le

sroiet de cession est notifié, par acte exa-judicioire ou
- F&letère recommandée avec femande d'avis Se réceptien,-à Ja
siciété et à chacun des asssciss.

$ 3 - ?-océdure ce l'agrément et Éurachat-
 

Dears Les RUIC jeurs qui suivent la notification à
= société du projet ce cession, la gérance doit cersulter
-2s associés, dans les conci:ions fixées par l'article 21 des
Dsents statuts, afin ou'ii soit statué su- le consentement
îstte cession.

Cette consultcation doit Etre o-genisée éz'telle
‘ssste que la notificaticern de son résultat puisse être
Etressée au cédant avant l'exoiration du céiai de trois mois
Eetelè duquel la cession serait réputée agréée ce glein

Dit, aïinsi qu'il est dit ci-dessous.

La Gécision perzsnt consenterersz ou r2fus ce
Cc=rsentement n'est 9as motivé.

La gérencs n
tsesiléation à l'associ f

i

Le eussitôt le -ésultez de la
ent par letire -eccmmenéie

Si la soc'été n° ses Tait conrale sa
Es le délai de trois m's à compter ce la cer2i
ni-iications prévuss, le cosssantement à ce-e cessicr est
TÈLUTÉ acquis.

 

S1 la cession est agréée, elle es: -égularisée dans
dl: tente jours qui suivent la notification de l'agrément ,
à <éfeut de régularisation tans ce délai, la cession coit à
niveau être soumise par le cédant au censenterent des
sociés dans les conditions sus-incicuées.

Si la cession n'esz pas agréée, l'assoc:ë cécant
+ Cans les huit jours sui suivent la 2czificatier ce la
sicn de la collectivité ces associés, ‘rire connreître à
sérance, par lettre reccmancée avec evis de réceotion,
il renonce à ladite cession et demeures sropriétsire ces

ses qu'il se proposait de cêcer.

l
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A défaut d'exercice ée ce droit cers le délai sus—
icué, la gérence notifie assitôt aux associés, pes lettre

recommandée avec avis de récestion, l'obligation qui leur est
faite par la loi d'acquériz ou ce faire acquérir les parts
offertes dans les rélais fixis au $ 4 ci-cessous. Les 5°fres
‘ichat coivent être acressies par les asscciés à le sérance
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lettre recommandée avez avis de récestion, C2Ss des

cizze Jours qui suivent la notificatior ce Jl'erlizerion
S'achat.
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La résarvtitien entre les ass
Farts sociales offertes est effectuée
sortionnellement auxparzs possédéespar€
la limite de Leur éenen Ce. S'il y à lie
Farès sont attribuées sa- voie ce tirage

ceciés acheteurs des
car la gérance oro-

CES associés er dans
u. Jes Zsacticrs de
at sorT. aucuel il

est procédé par la gérance en présence des associës acheteurs7‘: “Où eux Cüment accelés, . à autant d'associés. äâcheteurs qu il
reste de parts à attrisver.

Si aucure desande d'achat n' a été adressée à la
gérance dans le délai ciessus ou si ces Éenandes ne portentras sur la totalité ces sarts offertes la gérance seut faireècheter les parts éisponioles per un tiers, SOLS réserze de
faire agréer celui-ci sar la majcrité ces asscciés reoré-
sentant les trois quarts des parts sociales.

En l'atsence d'achat par les
tiers acheteur, comme en cas de refus LE

‘rar lesassociés, et Sous réserve de 1l'

associés ou par un
2g7ément ce ce tiers
accord ce l'associévendeur pour le rachat ce ses parts par Ja société, le gérantcoit consulter les asscciés, dans les concitions fixées par

l'article 21 ces prêésen-s statuts, à l'effet ce cécicer s'il
7 a dieu de grocécer à ce rachat et à
lative du capital ce la sociétés.

Dans tous les cas d'echat ov

Ja récduciion corré-

de rechaë visés ci-Éessus, Je crix ces P2= ts est fixé et paainsi qu'il estcit sous Le 8 S ci-asrèés.o #

En ces Ce écéfaut ce consSentzsent Ce l'associé
1venceur au rachat ser

TivVité des associés €» fais
reîivs ce la collec-

Drocécder au recret per Jae

société, conne cars le ces où la collec-vité ces essociés
n'aurait pu statuer Cars le célai de trois mois, l'asscoié
vendeur, s'il] cét'ent Les parts offertes fepuis ceux 2ns au
soins, peut réaliser Jl2 vente au bénéfice du cessionnaire
primitif pour le tctali-£ des parts cécées. nonctStant desT£res d'achat partielles, qui auraient
associés dans les cenci-='ons visées ci-ces

Les cisscsitions cu prêses
catles dans tous les cas de cessions ent-2 vifs, soit à titzgratuit, soit B £:--e cnéreux, alors

“Le
Êté faites par les
sus -

e-ricle sont easoli-

tù

mêne que la cessionaurait lieu par voie £'adjudication publique ou en vertuC'une décision de justice

$ 4 - Oblization d'achat cu
Cort la cession n'est 0"5séSSion nes
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Si la société a refusé ce conse
2S associés sont tenus, cCans les trois

refus, d'acquéri- ou de faire acquérir

frir à la cession,

MOSS à corpter ce ce
les perts à un prix

peyable comptant rixeé, toniormément aux cispcsitions cel'article 18£2-4 cu Coca Civil.



 

enns

La Société peut également, avec le corsentemenz cel'associé cédant, cécicer, dans le même Célai, Ce réduire sonital du nontent de la valeur nominale ÿes DATTS Ce cer‘associé 2Ë de racñeters cesparts àu Srix dEterniné dars “les”cConciticns Tixées sous l'article 1942-4 eu coce Civil.

-—. Si, à l'expiration du délai iszarti, aucune cessolutions prévues ci-dessus (acquisition Les parts offertesOù rachat par la société) n'est intervenrce, l'associé peutréaliser la cession initialement prévue.

Toutefois, l'associé cédant qui détient ses cartsdepuis moins de deux ans ne peut se prévaloir des dispo-sitions de l'alinéa précédent.

$ 5 -— Fixation et paiement du zrix d'achat où ce

à)Fixation céù orix —" Dans le cas où les partisoffertes son= acquises par des associés où zar un tiers agréésser eux, 1a gérance’ notifie à l'associS cédant les ron,prénoms, qualité et domicile du ou des acsuéreurs et le prixde cession ces rarts est fixé d'accsrs èntre eux et leCécent. Faute é'accoré un expert césigé var Jes parties, estChersé ce fixer ce Prix, eonforrément atx dispcsiticrs éel'article 1843-4 cu Coce Civil.

En cas ce désaccord sur la césigation de l'exsert,cette césignation est faite à la demande ce 2a certie la s5lusdilisente par ortonnance du Président du Trièural ce CommerceSTaruant sur recuête,

Dass le cas où les parts sont -zcherées per dlasociété et s° les parties n'ont pu se met=-e d'accord ni surle prix ni sur la désignation de l'expert, celui—ci est.désigné ainsi qu'il est it ci-dessus, ser ordonnance éuTribunal de CSmmerce statuant sur requëte.

b) Trais d'exsertise — Lerseoue le 95 iexpert, les frais d'exsertise SONT SUDPO--ÉS par moitié 9arl'associé verceur et per moitié par les ac*eteurs au prorata

1 du x œ ui f! # x
i
b
n 0 ñ

du nomtre ce parts acquises par chacun LC'eux : en cas ceraciat par a société, ces frais SONT SUIpcrtés 5ar moitiépar l'essocié venceur et par moitié pa— ja soc'été.

Les frais d'actes sont à la C'arze ces associésacheteurs.

|

c) Faïenent du prix — Dans le cas d'achat par les2sSSociés ou par un tiers, le prix c'aechat est pavablecomptant lors de la signature de l'acte cers=atent la cessionCes parts, sous réserve de l'accord du venceu- pour consentisces délais de paiement.

=
:

Dans le cas ce rachat Dar la scc'its le prix est
r t

%également paré comptant, à moins cre, confornémen auxdisscsitions Le l'arricie 48 ce la loi Zu 22 Juiile= 1068 un



 

esme ee cum ce

Célai de paiement ne 3ouvant excéde= deux ans soit cor
Su justificetion, à la société par décision du Président
ITiSunal de Commerce statuant en référé.

La signature de l'acte d'ache= OÙ de rachet doit
Ko

inrervenir.dens.les_trente jours.de.la.céêtermination éu-.pri

$ & - Droit au dividende — 71 est Stipulé que Je ou
les acquéreurs auront seuls droit à le totalité du dividende
eférent à le période courue depuis la clôture ôu Sernier
exeïcice précédant la demande d'agrément par l'essocié
vendeur juseu'au jour ée la Signature de l'acte d'achat ou derechet. °

$ 7 — Antituce à devenir assoc'é du conioïint commun
en tiens —- En ces d'assort de biens comuns ou d'acauisicionSENS
de parts sociales au Gcyen de fonds commins, le conjoint éel'assorteur ou de l'accuéreur peut notifier son intention de
devenir personnellemenz associé pour la moitié des Dar=sSouscrites ou acquises. ‘

Si la notification intervient après réalisation &l'asport, ou ce l'acscisition des parts, Je conjoint doiÊtre agré£ per la majcrité des associés représencant au moinsles trois cuarts des parts sociales. L'époux essocié nepesticipe Das eu vote et ses parts ne sont pes prises enCoste pour le calcul de Je majorité. La décision desassociés doit être noti‘iée au conjoint dans les trois moisde sa demande à défaut ée quoi l'agrêmenz est réouté accoréé.Que 11 résulte de 1a décision dümenz notiriée, oue Jecoricint n'est bas agr868, l'époux demeure associé pour jatotalité des parts concernés.

Le conjoint Soit ë&tre averti ce l'intervention cel'esport où de l'acouisition des parts au moins un mois àl'avance, par dJettre recommandée avec demanée d'avis de

ARTICLE ONZE — DBCES — LIQUIDATION DE COMMUNAUTE — ATIRI-BUTION OU APPORT DE PARTS .—

 

8 1 - Transrission per suite Ce décès — En cas ceCécès d'un essocié, la société consinue entre Jle ou lesassociés survivants et les ayants-droits, ou héritiers del'associé décédé et, éventuellement, son conjoint survivant,Sous réserve de l'agrément des intéressés par la majorité desassociés représentant les trois quarts des parts sociales.

Lesèits héritiers, ayants droits et conjoints, pourer les droits attachés aux parts sociales de l'associé€, doivent justifier de leurs quelités hér£ditaires perProduction de l'excétition é'un acte 6e notoriété ou d'unexeit d'inticulé d'inventaire, san préjudice du éroit,pour la gérance, de resuérir de tous notaire Ja délivranced'expécitions ou d'ext-eirs de TOUS actes établissent
leséites qualités.
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acu men  ——. —Cérencant. de la.succession.de. l'associé cécicé.

=

Sercnt valablement exercés par l'un des Lacs vEseires

Tant qu'ii n'aura pas été srscêc entre des&

héritiers, ayants droits et conjoints. au zar:age des parts

6..et.. éventuel-
lement, ce la comaunaute de biens ayancz Festé entre cet

essccié et son conjoint, dles.croits atzaciés xdites pars

8 2 — Dissolution de communauté du vivant ce

l'associé — En cas ce liquidation par suite de divorce,

séçgaration de corrs, séparation judiciaire de biens ou

crangement de r£êgime aatrimonial, de la cornimauté légale ou

conventionnelle de biens ayant existé ent-: une personne

associée et son conjoint, l'attribution de sarts communes à

l'époux ou l'ex-éroux qui ne possédait ces la qualité
c'associé coit Etre soumise au consenteñnent ce la majorité

des associés représentant au mins les trois suarts ces parts

scciales.

= creme ose me _ -

Le parzage est notifié par l'éccux et l'ex-&poux le
olis diligent par acte extra-judicieire ou par lettre

recommandée avec Cemende d'avis ce récepticen, à la société et

à chacun des associés sans préjudice du éroit, cour Ja

gérance ,de requérir du rédacteur de l'act2 ce liouicetion ce
le communauté un extrait dudit acte. °

Si la socistë n'a pes fait conreîire se décision

dans le délai de trois mois à comoter de cette notification,

le consentement à l'attribution est r£éout$ acsuis.

Si la société a consenti à l'et-riiution, le gérant

en avise aussitéz l'ésoux ou l'ex-£ocux asscc'é.

SZ la société ne corsent ges à l'a=tribution, la
gérance en avise aussitôt l'époux ou l'ex-55cux non agréé, la
décision n'est pas motivée : elle entraîne sour les associés,

et Cans un délai de trois mois à compter de cette décision,

l'otligation d'acquérir ou de faire acquérir ou encore de

faire racheter par Ja société des parts cont l'att-ibution
était projetée en faveur de l'époux ou ex-£5cux considéré.

En ce qui concerné la procédure à suivre pour ces

actets ou ce rachat, comme pour la fixation er le règlement

du prix, il est srocédé à l'égard de l'Eéroux cu ex-65oux non
2g-$8 comme il est procédé en cas de cession scus les & 3, 4
et 5 de l'article 10 ci-dessus à l'ézerd de l'associé cédant.

Si, à l'expiration du délai ce trois mois pour
réaliser l'achat ou le rachat des parts considérées, aucune
des ceux solutions d'echat ou de rachat n'est intervenue,

l'attribution desdites parts peut être r£&2lisée conformément

au partage qui avait été notifié à la société et ce, même si
l'époux ou ex-époux qui avant la qualité d'associé possédait

les parts en cavse depuis roins Ce derx ars-

;8 3 — tiritution ou 2ocor5 des ze-:s - En ces de
trensaission Ce parts consécurive soiz à {eur récartition par
une serscrne morale assoccis
sa !licuicatien. so

2 au cours de son existence ou ce

oïz à l'atsonticor d'ire zersonnc morale
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2Ssociée où à un 825072 consent: ser cette dernière, les
etcrisutai

èässoc'ée,

Tes des parts réparties Dar la personne morale
comme la société ‘absorgente ou société bénéficiaire

 

de l'apport seront, s'ils ne sant pes déjà associés, souris à
agrément Cans les conditions prévues sous 1! zrticle 10 cui
-Précède.. Me me me  mennee nuu vue ce cmcre

 JATRE IIT

ADHINISIRATION — GERANCE

ARTICLE DOUZE — NOMINATION — POUVOIRS — RESPORSABILITE .—
  

personnes

limiteæetion

TI — La société est aëminisrrée Dar une ou pluseurs
physiques, essociées , choisies avec ou sans
de Jla durée de leur mencat, par les essociés

Statuent Gans les .conditions requises pour Aes décisions
orcinaires.

les associ

sociéis ec

Les gérants sont obligetoirement choisis parmi
és commissaires aux conptes.

.

IT — Le gérant ou checun des gérants représente la
tivement ov passivement et exerce tous ses Trois.

Pens les rapports avec les tiers, le gérant estinves=i ces pouvoirs Les plus étenévs pour 2Eir en toute
Circonsten

oue lz loi

S'cppeser

ce-<e opse

ou'il nes

ce au nom ce la société, sous réserve des pouvoirseitrài
scribue expressément aux essociés.

ZA cas de pluralité Ge EËTars, chacun C'eux peut
è coute opération avant qu'elle ne soit concive :
sition est sens effet à l'égard des tiers, à moins
oit établi qu'ils en ont eu conneïissence.

{IT — Tout gérant, peut, sous sa responsabilité,consii tuer des mandataires même étrangers à la société, oour-Une OÙ plusieurs opérations ou cetégories d'opérations
déteMrinée

où solicai

les tiers,

S ét autoriser ces manCataires à Substi tuer.

IV — Tout pérent est reSponsable, indiviguéllenent
rement, selon l£s cas, envers la société ou envers
des infractions aux dispositions légales régissantles sociétés à responsabilité limitée, des vicletions Cesprésents statuts et des fautes commises per Jui dans Jagestion.

ARTICLE TREIZE — REMUNERATION .—

fonctions

La gérance peut pr-étencre, en rémunération Ce ses
ei des responsadilités Gui s'y attachent, & unTairement annuel fixe ou Froportionnel ou à la fois fixe etSroportionnel . déte-siné ar décision collective des asso-ciés.

—  — _..
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ARTICLE QUATORZE — CESSATION DES FONCTIONS DK GERANT .—

Les fonctions es gérants cessent par leur décés,

[etr interdiction," ‘Ier mise ‘en réglementjudiciaire ou--en

lisuidation ces biens, !'‘ncompatibilité ce fonrczions, une

ssndéarmation les emcèciz.z d'exercer leurs fonciions, Jeur

vocation ou. leur Éémission, ‘leur suppression cu radiation

£e la liste Ces commissairss aux comptes.

Chaque gérant, est révocable par cécision des

2ssociés représentant plis de la moitié des parts sociales.

2r outre, Je gérant est révocable par les tritunaux pour

cause légitime à la cemazsée de tout associé.

La cessation es fonctions ces gérants n'entraîne

ces la dissolution de Jl2 scciété.

La collectivités des associés peut procéder au

Fenpleacement dés gérants ; elle doit le faire s'il ne reste:

s de gérant ; dans £e cas, un ou plusieurs associés

sissent le Présicent £u Tribunal de Commerce ser voie de

scuvête en vue d'obtenir la désignation d'un mestataire de

z“stice chargé de cenvocter l'assemblée.

"j
i
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Si la révocat'zn est décidée, sens juszes motifs,

slle peut donner lieu à écomages-intérêts.

ARTICLE QUINZE — CONVENTI:CNS REGLEMENIEES .—

Les gérants présentent à l'assemblée
s550rt sur les convenzicns intervenues Cirecterenc ou oar

zersonne interposée entre l'un ou l'autre c'enzre

Ses associés et la sccié=$. Ce raoport contient
ions prévues par la los. |

 

y

S'il existe ur commissaire aux comptes, lesdites

srventions lui sont communiquées dans le mois de leur

conclusion, ou s'il s'asiz de leur continuation, dans le mois

£e la clôture de l'exercice. Elles font alors l'objet d'un

ce5porc soécial.

La collectivizs Gées associés qui state ‘sur Jes

cooptes de l'exercice, 3e orononce également sur Les conven-

ions faisant l'oujet du rsooort spécial de la gé-2nce ou du

commissaire aux comptes.

Le gérant ou l'associé intéressé ne peut prendre

zert au vote et ses pars ne sont pas prises en csmpte pour

Le calcul de la majorits.

Toutefois, s'ii n'existe pes Ce commissaire aux

csrotes,. les conventicrs conclues par un gérant non associé

scnt soumises à l'anpcroïazfon préalaole de l'asse-riée.
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Les conventions non approuvées produisent néanmoinsleurs effets à Charge par le gérant et, s'il ÿ à lieu, pourl'associé contrsésant ce Supporte” individuellement ousolicairement, seion _Aescas.les. Conséquences _u contrat“sréjuciciable à la soc'£-s.

Ces dispcsitiens s'étendent aux converticrs naesséesavec Une société ‘Cont ‘un associé indéfiniment responsable,gérant, administrateur, directeur général, membre du conseilce direction ou memore du conseil de surveillance estsimultanément gérant ou essocié de la présente société.

Il est interdit aux gérants ou associés de con-aCter sous quelque forne que ce soit, des emprunts auprèsde la société, de se faire consentir par elle un découvert enCompte-courant où autrement ainsi que de faire ceautionner ouavaliser par elle leurs engagements avec des tiers.

Cette intersiction s'apolique également auxconjoint,7 ascenden-s ou descendants ces gérants ou associés,aissi qu'à toute perscnne interposée.

Les cispcsitions du présent article ne sont pes&policables aux conventions portant sur des opérat'onscourantes et concilres à ces conditions normales.

TITREIV

COKHISSATRES AUX COMPTES

ARTICLE SEIZE — COMMISSAIRES AUX COMPTES -=

Les associé peuvent norner un ou plusieurscommissaires aux Comptes car décision collective ordinaire.

La ncmina=ien d'un Commissaire aux conctes estoüligatoire si, à la clôture d'un exercice social, la sociétéÉSpasse les chiffres fixés par le décret du premier mars 1085pour deux des critères ayent trait 5 au total du bilan, aunontant hors taxes êu chiffre d'affaires, au nombre moyen dessalariés au cours de l'exercice. Même si les seuils ci—essusne sont pas attein-s, la nomination d'un Commissaire auxComotes peut être Cemancée en justice par un ou plusieursassociés représentarz au moins le dixième du capital social.

Dans ces cas, un ou plusieurs commisseires auxcomptes suppléants appelés à remplacer les titulaires en casce refus, d'emoëcirement, de démission ou de décès sontdésignés également car décision collective ordinaire.on g £

La durée Cu mancat des commissaires aux comptes est
de six excrecices.



 

Ils exersenz leur mandat et sont rémunérés confor—

mément à la loi.

TITRE V

DECISIONS DE LA COLLECTIVITE DES ASSOCIES—ASSEMBLEES
queecmen one _ _— es ut mme= .…. — = = me 7

ARTICLE DYX-SEPT — DECISIONS COLLECTIVES .-—
 

“ ° La- gérance peut à taute épooue-soumettre à dla

ion des associés toutes propositions concernent Ja

ociété. Elle est tenue de le faire Cans les divers cas

préves par la loi et les statuts, notamment aux articles 12
dé

LD

Ces décisions peuvent étre prises, soit en es—

semilées, soit per voie de consultation écrite des associé

toutefois, l'approbation des comptes annuels devra Shi

. gatoirement faire l'obiet, dans les six mois de la clôtixe de

l'exercice, d'une assemblée des associés.

- - er mn un —r cree + mu = e

ARTICLE DIX-HUIT — CONVOCATION DES ASSEMBLEZS — CONSULTATIONS
ÉCRIIES .— ‘

LI — Les associés et le commissaire aux compées s'il

en 2 6té nommé un sont convooués, quinze jours au moins avant

la réunion de l'assemriée, par lettre recc-mencée indiquent

l'orîre du jour.

Lors 6e le convocation de l'æassemi'ée d'approbation

ces comptes annuels et Sans le même délai, sont adressés eux

associés Le rapport ce gestion, les Goctments comptables

prévus oar Ja doi, ainsi que le texte Ces résolutions

proposées et, de c2s échéant, le rapport général du comnis

saire aux comptes et + rapport spécial étaoii en epplication

de l'article S0 de la ioi du 24 Juillet 1965.

En ‘cas de convocation d'une assemblée abtre oue

celle prévue à l'alinéa précédent, et Cars le même délai

servis sont adressés aux associés le texte des résolutions, le

repoort du gérant ainsi que, le cas éch£éan-, le ranport du

comrisseire aux comptes. Les mêmes Cocumenzs sont tenvs à l

disocsition des associés au siége social pencant le délai de

quisze jours qui précèce l'assemblée.

Un ou plusieurs associés, détenent la moitié des

pers sociales ou détenant, s'ils représentent au moins le

quart des associés, le quart des parts sociales, peuvent

Gerender la réunion d'une assemolée.

Tout associé peut derender au Présicent Ou Triounal

- de Conmerce dla Gésigretion C'un mandataire chergé Ce convo-

que= une assemblée.



 

me me me mr es esMe

Toute assemblie irrégulièrement convoquée peut êe
annulée. Toutefois, cette action en nullité n'est pas
recevable lorsque tous les associés sont présents ou regsrs—
sentés.
es un mn = ee

 

IT - £n cas <e consui’ation écrite, de texte ces
résolutions Droocosées alasi que les documents nécessaires à
l'infommation des. associis, sont adressés àchacunde ceux-ci
èt au commissaire aux comptes s'il en existe un, par lettre
recommandée avec avis de réception.

Les associés cCisposent d'un délai maxinum de vingt:
omster de la fate ce réception pour émettre leur
+

CLIC.

à c

r 6

Pour chacue -résoluticn, le vote est exprimé par
oui, ou 9oar non.

Tout associé qui n'aura pas adressé sà réoonse Cans
le délai ci-cessus mentionné, ‘sera considéré‘coïe ‘s “étant
asstenu.

ARTICLE DIX-NEUF— ASSEMBLEES.—

T'- L'ordre du jour de l'assemtlée es=- errêté per
le convoquant qui fixe également le lieu €e la réunion .
Aucun objet autre que ceux qu'il contient ne seut être mis en
Célibération. Touteïois, à coemcter de la ccmminication ces
Éccuments soumis à l'assemblée annuelle, tout associé a la
fecuité de poser par écrit ces questions auxsuelles a
Zérance est tenue de résenére au cours de ‘assemtiée.

En outre, tour associé non gérant, peut deux fois
pèr exercice, poser per écrit des questions au Gérant sur
vout fait de nature à ccanromettre Ja continuité ce l'expioi-
tation. La réponse du gérant est communiquée au commissaire
aux comotes, s'il en existe un.

Tous les asstciés ont droit de particiser aux
décisions collectives e- chacun d'eux a autant de voix qu'il
possèce de parts Ssars l‘aitation

Chaque associ$ peut se faire représenter ‘à l'as
Semblée par un autre associé ou par Son conjoint, en vertu
d'un mandat établi cans La forne fixée par la gérance en
confornité des prescristions légles.

4

L'assemblée est présidée par le gérant ou l'un ces
gérants. Si aucun ces gérants n'est associé, elle est
présidée par l'associé présent et acceptant Gui possède ou
rezrésente le plus grané nombre de parts, sauf l'2oplication
éu deuxiême alinéa de l'article 41 du décret du 23 mars 1967.

L'assemblée ceut désimec un secrétaire, lecvel
geut être un associé, ur gérant ou mêre un tiers non associe.

‘
a

en me mmge



mme anne= coquemes es = —

“velablement pFises à la-ræjorité des voix-émises- ouel que

“Aétéient‘aumoins les trois quarts des perts. sociales...

LI —- Les décisions cokleczives qualifiées d'ordi-

neires, à prendre sur toutes les ouesrions autres que celles

modificatives ces statues doivent, pour étre valables, étre

adoptées par un Ou plusieurs associés rsorésentant plus 6e ja

moitié des partis sociales : si, sur une première consul—

tation, cette rejorité n'est pas atteinte. 11 en est fait une

seconde eyent le même objet et des éécisions sont alors

soit Le nombre des votanis.

.___ Toutefois, da révocation du gérant, ne peut etre

décidée qu'à la majorité absolue. 7 ‘ TT TT

Dans Les ces où les décisions à prendre comportent

ia modification des présents statuts, elles sont qualifiées

C'extraordineires, et dcivent, pour £—e valables, réunir Île

consentement é'associés représentant eu moins les trois

cuerts des pars sociales.

Nonobtstant ce qui précède, des décisions relatives

à l'agrément ce cessions ou de transmission de parts socie-

les, doivent être prises à la majorité en nombre des associés

._. Les essociés ne peuvent, si ce n'est 8 l'unanimité,

changer dla mezionalité de la socié=$, le trensiormer en

société en non collectis ou en société en commancite, où

eugmenter leurs engegements.

es procès-verbaux Les essemolées er des

consultations ÉcritLes sont conformément: à da loi éteblis et

simés par le ou les gérants et le ces échéant par de

crésident de séance et érenscrits sur registre ou feuilles

cotés et parernés.

k t t
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A céfaut ce feuille 6e présence, Tous les associss

présents à l'essemolée siment le procès-verbal.

Les copies ou extraits Ce ces procès-verbaux Son

vzleblement certifiés par un gérant. °

Les décisions collectives pr:ses éens les formes

cibessus prèvues sont obligetoires pot tous les associés.

JV - Si la société ne comporte qu'un seul essocié,

le rapport ce gestion, l'inventaire er les comptes annuels

sont établis par de gérant. L'associé unique approuve les

congtes, le sas échéent eorèês Teppor- du commissaire aux

comptes, cans le délai 6e six mois à corster de la clone ce

l'exercice.

pme



 

L'essocié unique ne 9eut célépuer ses pouvoirs. Ses
décisions, prises aux lieu et place de l'assemslé

répertoriées Cans un registre.
2, sont

IITRE VI
Roue es mme eemt nm ess ee —— CS _.. - eo a ee ——

ECŒRCICE SOCIAL — COMPTES SOCIAUX — BENEFICES — REPARTITION

ARTICLEVINGZ —EXERCICE SOCIAL .—
… ee sun = . de un dm mt. .

| L'année sociale commence le Prenier Octôbre, pour

preodre fin le Trente Septembre. °

LL. .. 2. — ARTICLE VINGT-ET-UN — COMPIES..SOCIAUX …—. ……

Le comptabilité esz tenue suivent les Jlois et
Usages du Conmerce.

Le gérance établi, à la fin Êe chacue exe-ci
éccuments comptables préves par les textes en vigueur e- Lun
Tèsport écrit de gestion.

1e Û wo Fo o un

Tous les Cocumen=zs sont. mis à le cisscs:
=ssaire aux comstes, ss -

t

  CS: 2 en existe, trente jours au
moins event le convocztion £e l'assemblée générale créinaire.

Les documents corstables sont établis, - pour craoue
exercice, en Se conformant aux prescriptions légales 2t selon
les mêmes formes et les mêzes méthodes d'évaluation que les
ennées précédentes. Toutefois, en ces Ge prouosiéion de
mcification, l'assemblée, zu vu Ges comptes “établis selon

les formes et méthôdes tar: anciennes tue nouvélles .e* seïon
l'information figurant ézns l'annexe se vrononce sv les
motifications proposées.

ARTICLE VINGI-DEUX — AFFECTAZION ET REPARTITION DU RESULTAZ

Le compte Ge résultat qui récapitule les srocuits
et charges de l'exercice fait appzraître per différence
2pzés déduction des amor‘issements et des provisions, le
bénéfice ou le perte de l'exercice.

Su le bénéfice de J'exercice cCiminué, ie cas
échéant, des pertes antérieires, il est prélevé 5 % au roins
pour constituer le foncés de réserve légale.



.ssprend.son cours Jlossire, pour une raison 21

Ce prélèvemenz cesse d'être obligatoires lorsque Je

fonds de réserve atteinz le dixième du capitai sccial : il
lconque, 12ne   
  

réserve légale est descsrèce au-dessous de ce di

Le bénétice éistribuable est tcorszitué par le

‘bénérice de l'exercice, timinué des pertes antérieures et des

sommes portées en réserve en application de la loi et des

statuts, et augmenté cu sesport bénéficiaire.

Ce bénéfice est réparti entre tous es associés

orooortionnellement au ombre de parts apoar*enant à chacun

d'eux. L'assemblée générale peut décider la mise en distiri-

bution de sommes prélevées sur les réserves éent elle a la

disposition, en indicuzst expressément les pesres de réserve
sur Jesquels les’ prélivements sont effectués. Toutefois, les

fivicendes sont prélevés Dar priorité sur les bénéfices de

l'exercice. Hors le c2s ce réduction de capital, aucune
distribution ne peut E—e Faite aux associés lorsque les

ceoitaux propres sont ou éeviendraient, à la suite de celle-

ci, inférieurs au menient du cevcital augmen:é ces réserves
que 1a loi ou les stats ne perrettent pas ee dis

L'écart ce réévaluation s'est pas cistribuable. :1 peut étre

incorooré en tout ou parie eu caoital.

Toutefois, esrès prélèvement des scmes sortées en

réserve, en applicatier de la loi, Les associés seuvent, sur

ropositicn Ce la gérerces, reporter à nouveau oui ou partie
de la vert leur revenant Cens Les bénéfices ou affecter tout

cu parzie de cette par: à toutes réserves générales ou2

spéciales dont ils éécitent la création += £éterminent

l'emploi, s'il y a lieu.

La perte, s'il en existe, est inoutée su

bénéfices reportés ces exercices antérieurs ou repor
nouveau. °

ARTICLE VINGT-TROIS — DIVIDENDES .—

Le paiement du Sividence est fait, aux lieu et écate

Iixés par l'assenblée cu la gérance et, au v
les neuf mois €e Ja £ezz de clôture de l'exercice sauf

prolongation de ce délai zar décision de justice.

La gérance peut, dans les condirions légales,

netère en distribution un ou plusieurs accnaotes sur les
cividendes.

La restituttion des dividences ne correspondant pes
à des bénéfices réesillesent acquis peut &être exigée des

essociés qui les ont reçus dans le délai ce trois ans à

compter de leur mise en cistrioution.
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TITRE VIX

 

TRANSFORKATION DE LA SOCJETE
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La transformation de la société en société civile
professionnelle, exige l'accord unanime des associés.

| Le trensformetion en société en nom cellectif n'est
ces possible compte tenu de l'ooujet social.

La transformtion en société anonyme peut être
Cécicée à la majorité requise pour la mocification des
statuts la société devant auparavent avoir établi, et fait2-crorvver les bilans de ses deux premiers exercices.

Toutefois, la transformation en société anonyme
eut être décidée par les associés représentent le majorité2S parts sociales, si le montant des Capitaux propresË ent au dernier bilan excède cing millions€e: francs.f

Toute cécision de transfc-mation est prise sur JeTESpoTE d'un commissaire evx Comptes inscrit et, en ces detensformetion en société enonyme, sur Je apport é'unconmissaire Gésigné car autorits de justice et chargéÉc:C'apsrécier la valeur des biens sociaux.

Si la société vient à comzrendre plus Ge cnouenteassociés elle Coit, céans le délai ce deux ans, être trens—formée en société anonyme. À Céfaut, elle sera Sissoute, àncins çcue penéant ledit délai, le nondre des associés ne soitÉevenu égel ou inférieur à cineuante.

La transformtion régulière de la société n'en-traîne pes Ja création d'une personne morale nouvelle. 1] enes Ce même 6e la prorogation.

TITRE VIII

DISSOLUTION DE LA SOCIETE — LIQUIDATION

ARSICLE VINGT-CINQ — DISSOLUIION À L'ARRIVEE DÙU  JERMESIATUTAIRE A DEFAUT DE PROROGATION _— 7
Un an au moins avant l2 date C'expiretion de ladurée Ce la société, Ja gérance provoque une décisionestive extraordineire des associés à l'effez ce dôécicerEe Société doit être Drorcgée ou non.
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ARTICLE VINGT-SIX — DISSOLUTION ANTICIPEE .—

Les associés, en réunissant les conditions de
= —— . ——— —. .. -Szjoritéfixées. gour.les déc‘sions .modificaiives des statuts +.

vent à tout moment szroncrezr la dissolution ce la société.

La dissolution 9e27 Szalement résultes :

— d'une décision judiciaire, nozanment en cas de
uction de capital au-cessous du minimun lézel, ou d'un

_rcabre d'associés supérieur à cinquante ;= .

_—
Tec

=
-

— et d'un jugement orgonnant la liquication des
tiens de la société.

La société est en liquitation dès l'instant de sa
cissolution pour quelque cause que ce soit. La dénomination
ce la société devra alors être obligatoiresent suivies de laUT mot er ce ce Mention “société _ en. liquiéation". apposée sur tous les
éccuments émanant de la soctété et destinés aux tiers.

ARTICLE VINGI-SEPT — DISSOLUITON EN CAS DE PERTE

Si du fait de pertes constatées fans les, Cocuments
ccsstables les capiteux £rovres de la scciété deviennent
férieurs à Ja moitié du capital social, la gérance est
Tènue, CÉans les quatre mois cui suivent l'aocrooatien des
czsptes ayant fait apparefire ces pertes,

e

£e convocuer Ja
cs_lesctivité des associés à Tfet de staruer sur Ja

. crestion de savoir s'il y a lieu à dissolur‘on enticisée de
la société.

Si la dissoluticn n'es: Das proncreée, la société
est tenue, Cans les délais légaux, de réduire son cacitel
C'un montant au moirs ézai à celui des Ptrzes qui n'ont pu
Ë-Te imputées sur les réserves si, dans ce délai, Jes
capitaux propres n'ont Pas été reconstitués à Concirrence
d'une valeur au moins ésale à la moitié du casital social.

La décision de l'assemhiée est, éans =
. Ftisliée conformément à la réclemntation en “igue

A défaut Ce réunion c<ce l'assentlée ci-dessus
prévue, ou dans le cas où elle n'a pas pu délibérer vale-
bisnent sur derniêre cenvocation, où enfin éans Le cas où les
cisscsitions du 2ème alinéz ciessus n'ont pas été aooli-
auées tout intéressé peut Cenander Ja c:ssolution de la
scciété devant Je tribunal ce commerce.

ARTICLE VINGT-HUIT — LIQUIDATION .—

À la dissolution ce la société, à cuelcue écoque £et

a äBCuT cvelque cause are c: soit. à
lizuidation.

metms +



 
Les associés, Staluart aux Conditions €Ce ma joritéfixées pour les décisions Collectives non modificatives desStatuts nommeront un Ou olusieurs licuicateurs, AVEC OÙ Sanslimitation de 1a durée ce leurs fonctions, et déterminerontleur rémunération.

Les liquicateu-s disposeront des Pouvoirs les plusétendus pour. réaliserles. éléments - de: l'actif‘spires JePassif, répartir le-solce disponible Conformément à l'avantdernier alinéa du présent article et, d'une renière générale,faire tout ce QUi Sera u<ile ou nécessaire à le diquication -
"Comolète de'la SOCIÉTÉ, en ce CCmpris le maintien £rovisoirece l'exoloitation.

fonctions des gérants e=, s'il y a lieu, seau décisioncontraire des associés Prise dans les Conditions précitées àcelles Ge tout Commissaire aux conptes.

. Les associés Seront convoqués en fin de liquidation
PDOUT Statuer sûr le Compte définitif, Sur le cuitus ce lagestion du où des liquicateurs et la décharge de leur mandatet pour orstaterlaclôture dela liouiéation. ”

Pendant la li Lication, tous extreits ou copies CesRS des associés Seront valablement certifiés per l'unuicateurs.u è
s

b
e

©
0

L'actif net Subsistant après remboursement du
nominal ces parts Sociales sera Téparti ent-e les associés
70POrtionnellement à les droits cans le Capital.

liquication n'es Pes £ntervenue
Cens un délai de trois ans à CorDter ée la éissolution, le
Sinistère public OU Cour intéressé PEUT saisir le tribunal
Gui Fait procéder ë la liquiGation OU, Si celle-ci à été
Commencée, à son achëvement sans Préjucice de le radiation
d'office du registre Qu Commerce et Ges Sociétés dans les
conditions prévues à l'article 38 E du &écrer 67.237 éu 23
Fars 1967. .

:

Si la clôiire Ce

TITRE JX :
.

DIVERS

ARTICLE VINGT-NEUF — CONTESTATIONS .—
°

En ces de Contestation entre la société et l'un de
S£S mandants, celle-ci S'efforcere de Teire Accepter l'a-bi-
“Tage du Président êu Cosseil Régional ée la Comsegmie des
Comnisseires aux Comptes.

Les autres COSSestations et Celles cui eTèient être ainsi TÉElées seront Soumises 3 la juridiction
Ces Tribunaux COmpétents cu Siège social

   : GERTIFIÉE CONFORME
Le Gérant



   SARL VISAS 4 COMISSARIAT
RCS CLERMONT-FERRAND: 339 418 535

SIEGE SOCIAL:
56 Boulevard Gustave Flaubert

63000 CLERMONT-FERRAND

CEDANT:

Monsieur Benoit MOURAILLE

CESSIONNAIRE :

Madame Sophie AUBERT

ACTE DE CESSION DE PARTS
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ACTE DE CESSION DE PARTS

ENTRE LES SOUSSIGNES:

Monsieur Benoit MOURAILLE
Né le 27 Septembre 1973 à THIERS
Denationalité française

Pacsé avec Madame Sophie MARTINON,aux termes d’un contrat reçu le 27 DECEMBRE 2012 par
Maître Philippe BLETTERIE, Notaire à CHAMALIERES.

Demeurant 35 Rue du Tonnet

63000 CLERMONT-FERRAND

Ci-après dénomimé,
Le Cédant

ET:

Madame Sophie AUBERT
Née le 7 Mars 1984 à CLERMONT-FD
Pacsée à Monsieur Abdel Karim TEBANIsuivant contrat en date du 11 Avril 2012
Demeurant 5 bis Avenue de Royat
63400 CHAMALIERES

Ci-après dénommé,

Le Cessionnaire

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE

La SARL VISA4 COMMISSARIATest une Société à Responsabilité Limitée au capital social de
96 420 €, immatriculée au registre du commerceet des sociétés près le Tribunal de Commerce de
CLERMONT FD,sous le n° 339 418 535.

Elle à pour objet social l’exercice de la profession de commissaires aux comptes, et toutes opérations
compatibles avec cet objet.

Le capital social de la SARL VISA4 COMMISSARIAT est composé de 3214 parts sociales.

Mr Benoit MOURAILLEest porteur De 1 part sociale.

£ ea
ACTE DE CESSION DE PARTS
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ORIGINEDEPROPRIETEDESPARTSSOCIALES

Mr Benoit MOURAILLEest propriétaire de la part cédé pour l’avoir acquise de Monsieur Bruno
ROZAN,au terme d’un acte de cession sous seing-privé en date du 15 Décembre 2011.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : Cession de parts

Par les présentes, Mr Benoit MOURAILLE cède aux conditions ordinaires defait et de droit Mme
Sophie AUBERT1 Part sociale qu’il détient dans le capital de la SARL GESTION 4 CONSEIL,
portant le N°2

ARTICLE 2 : Propriété etjouissance

Madame Sophie AUBERTsera propriétaire de la part cédée à compter de ce jour, et en aurala
jouissance par la perception de tous les dividendes, revenus et produits qui pourront être distribués à
compter de ce jour.

Le cessionnaire sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux parts cédées.

Il se conformera, à compter de ce jour, aux stipulations desstatuts de la société dontil déclare avoir
pris connaissance,ainsi qu’aux obligations légales nées de la condition d’associé.

ARTICLE 3 : Nantissement desparts sociales

Mr Benoit MOURAILLEjustifie à la signature de l’acte de cession, de la levée de tout nantissement
des parts cédées susceptible de nuire à leur disponibilité.

Il s’engage à garantir Mme Sophie AUBERTdetout recours à cetitre.

ARTICLE 4 : Prix et modalités de paiement

Le prix de cession a été valorisé sur la base des capitaux propres de la SARL VISA4
COMMISSARIATau 30 SEPTEMBRE 2015.

Il a été arrêté à un prix unitaire de 167 €.’

La cession intervient moyennant la somme de 167 € (Cent Soixante Sept Euros).

Le paiementest effectué par remise d’un chèque à la signature de l’acte.

Contre remise,il en est donné quittance. e- 6

ACTE DE CESSION DE PARTS
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ARTICLE

5

: Procédure d'agrément

Conformément à l’Article 1082 et suivants des statuts mis à jour suivant Assemblée Générale
Extraordinaire en date du 30 Septembre 2003, la procédure d’agrément a été mis en œuvre et a donné
lieu à un agrément voté par Assemblée Générale en date du 13 Juillet 2016.

ARTICLE 6 : Garantie d’actifet de passif

Les parties décident d’un commun accord que la présente cession est réalisée sans garantie de passif et
d’actif.

ARTICLE 7 : Signification

Conformément aux dispositions de l’Article 1081 des statuts la présente cession sera opposable à la
SARL VISA 4 COMMISSARIAT par sa signification à la société.
Cette formalité étant à la charge de Mme Sophie AUBERT, cessionnaire.

ARTICLE 8 : Frais

Les frais et droits d’enregistrement desprésentes, et ceux qui en seront la conséquence, seront
supportés par Mme Sophie AUBERT quis’y oblige, à l’exception de ceux consécutifs à la
modification des statuts qui seront supportés par la SARL VISA4 COMMISSARIAT.

FAITÀ CLERMONT-FD,

Le ot}AL

En six originaux

 

a
gp Pr pur faute

Enrevistré à : SIECLERMONT-FERRANDNORD - PES
.… Le 05/08/2016Bordereau n°2016/1 633.Caso n°5 Ext 6100
|. ÆEnrogistrement  .: 25€ Pénalités :

© “Totalliquidé  : vingt-cinqeuros.
2Montantregs  : vingt-cinq euros:

L'Agenteadministrativedes.finanoes publiques

 

Dominique BARON-LESME
Agent des finances publiques    

ACTE DE CESSION DE PARTS
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SIGNATURES

 

 

Monsieur Benoit MOURAILLE
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Madame Sophie AUBERT
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